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            Nos remerciements à : 
 
 

 La ville de FORBACH 
 

Mme le Médecin Inspecteur 
Régional du Travail           

 
La DIRECCTE 

 
 Le Service Prévention de la  
CARSAT d’Alsace Moselle 

 
Le SAMETH 57 

 
Le service de Pathologie 

Professionnelle de  
Strasbourg 

 
L’INRS 

 
 Ainsi qu’à tous ceux qui ont  
apporté leur contribution à 

 l’organisation de cette journée 
 

 
 
 

      
   
         
   
   

llee  
  

JJEEUUDDII   1144  NNOOVVEEMMBBRREE  22001133  
ddee  

  88HH0000  àà  1177HH0000  
  

aauu  
  

CCeennttrree  EEuurrooppééeenn    
ddeess  CCoonnggrrééss  dduu  BBuurrgghhooff   

1155  rruuee  dduu  PPaarrcc  
5577660000  FFOORRBBAACCHH  

  

  
OOrrggaanniissaattiioonn  ::   

  

AAssssoocciiaattiioonn  ddee  SSaannttéé  aauu  TTrraavvaaii ll   
  MMoosseell llee--EEsstt  

5577115500 CCRREEUUTTZZWWAALLDD 

 



   
   
   
   
 

8H00 : Accueil et enregistrement 
des participants. 

 

------------------------------------ 
 

8H30-9H00 : Présentation de la journée 
    Projet de Service de l’AST Moselle-Est 
 

------------------------------------ 
 

� 9H00-9H40 : Recours à la sous-traitance : 
Obligations de l’Entreprise Utilisatrice et de 
l’Entreprise Intervenante  (Christian 
ESTIENNE – Directeur Adjoint du Travail – 
Unité Territoriale de la DIRECCTE à METZ) 
 

_______________________ 
 

9h55 : Pause 
_______________________ 

 
 

� 10H10-10H50 : Traçabilité des expositions 
professionnelles : Rôle et obligations de 
l’employeur (Michel HABERER – Ingénieur 
Conseil, CARSAT, Strasbourg) 
 
� 11H05-11H45 : Evaluation et Prévention 
du risque chimique dans les TPE (Marie 
DEMOLLIENS, Ingénieur Chimiste, Ingénieur 
de Prévention, DIRECCTE NANCY) 
 

-------------------------------- 
 

12H00 : Repas 

 
 
 
 
 
� 13H30-14H15 : Restrictions d’aptitude 
et Prévention de la Désinsertion Sociale et 
Professionnelle  (Nathalie CRUMBACH, 
Chargée de Mission, SAMETH Moselle) 
 
 
� 14H30-15H15 : Prévention et Sécurité 
au Travail : Quel(s) Partenaire(s) 
solliciter ?  (Dr Maria GONZALEZ, PU-PH, 
Chef du service de Pathologie 
Professionnelle et Médecine du Travail, 
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg) 
 
 
� 15H30-16H15 : Pénibilité : Quelques 
repères pour l’employeur (Dr Martine 
LEONARD, Médecin Inspecteur Régional 
du Travail, DIRECCTE NANCY) 
 
 
 

 
16H30-17h00 : Synthèse et clôture de la 
journée  
 
 

--------------------------------- 

 
 
Nous tenons à remercier toutes les 
personnes qui se sont associées à cette 
Rencontre de Prévention et de Santé au 
Travail. 
 

 
   
 
 
 
Public : Chefs d’entreprise, Elus, DRH, 
Responsables Sécurité, Membres CHSCT … 
 

Inscriptions (repas compris) : 
 

45 € jusqu’au 11 Octobre 2013 
55€ jusqu’au 03 Novembre 2013 

 

Aucune inscription ne pourra être enregistrée 
après le 03 Novembre 2013.  
 

Les coupons d’inscription (au verso) sont à 
retourner à :  

Dr Cécile FINOT 
                 ou Pascal BIACHE 

AST Moselle-Est 
27 rue de Carling BP94 
57150 CREUTZWALD 

 

Règlement : 
- par chèque à l’ordre d’AST Moselle-Est 
- par CCP STRASBOURG mentionnez la référence 
RPST au N° :  
 

ETABLISSEMENT / GUICHET / N°COMPTE    /    CLE RIP 
      20041                01015     0102546 Y 036          62 
 

Repas de midi : 
Le repas sera pris en commun sur place. Les 
frais de repas sont compris dans les tarifs 
d’inscription. 
 

Renseignements : 
 

Dr C. FINOT ou Dr P. BIACHE : � 03 87 29 67 40 
 

L’organisateur décline toute responsabilité en 
cas de modification du programme ou 
d’annulation pour des raisons indépendantes 
de sa volonté. Les inscriptions sont 
définitives.  

 


